
 

 

 

 

Questions : comment est financé le colloque du 1 er  
et 2 juillet 2010  

Pourquoi faut-il acquitter un droit d’inscription ?  
 
 
Ce colloque organisé par l’Association « Planète Copropriété  » sur le thème : « La 
Copropriété et le Développement Durable en Europe », n’est pas un colloque qui 
a fait appel au « sponsoring  » privé ; ceci volontairement et dans un souci 
d’indépendance. 
 
Les seuls partenariats que nous ayons sollicités sont des partenariats institutionnels. 
Or, les contributions financières de ces partenaires (par ailleurs très sollicités) restent 
(volontairement, là encore) modestes. 
 
Voilà pourquoi le financement repose en grande partie sur les inscriptions elles-
mêmes. 
 
Celles-ci ont été calculées au plus juste afin de couvrir les nombreux frais du 
colloque :  

- location de salles ; 
- traduction simultanée ; 
- édition de la documentation ; 
- frais (très importants, malheureusement) de restauration ; 
- frais de communication, d’organisation, d’information ; 
- frais liés à l’important travail de recherche auprès des partenaires européens ; 
- frais de déplacements et hébergements de nos intervenants européens, etc. 

 
Cet autofinancement nous permet de n’être dépendants d’aucun intérêt commercial. 
 
L’autre avantage de cette façon de procéder est la suivante : les participants faisant 
un effort financier sont et seront exigeants sur la qualité du colloque, sur la bonne 
tenue des tables rondes, sur la préparation intellectuelle et sur les documents établis  
avant et à la suite du colloque. En un mot, cela stimule tous ceux qui contribuent à la 
préparation de ces deux journées. 
 
Nous échapperons ainsi à ces colloques où tant de participants viennent en 
« simples visiteurs  », ce qui appauvrit les débats et fait parfois de ces rencontres 
des événements décevants. 
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Dernier point  : naturellement si la participation à ce colloque générait plus de 
recettes que de frais, il va de soi que ce surplus serait entièrement consacré à des 
actions d’information et de formation post-colloque. 
  
 


